
#1 Mouvement de jeunesse et d’éducation populaire catholique ouvert à tous, sans distinction de nationalité, de culture, d’origine sociale ou de 

croyance. Association de loi 1901 reconnue d’utilité publique, habilitée à recevoir dons et legs. 

 

 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

CHARTE DES PARENTS 
 
Le scoutisme agit en complément de l’éducation des familles, de l’école ou des institutions  religieuses ou sociales. C’est un mouvement éducatif fondé sur le volontariat qui invite le jeune à 
prendre en main sa vie, à développer ses capacités physiques, intellectuelles, affectives, sociales et spirituelles, et à devenir un citoyen heureux, actif et utile. Les activités sont animées par des 
bénévoles qui ont accepté de prendre de leur temps pour se former et permettre à votre enfant de vivre le scoutisme en toute sécurité, selon le projet éducatif de l’association et en accord avec 
les principes fondamentaux de l’Organisation Mondiale du Mouvement  Scout. 

En votre qualité de parents, il est impératif que vous mesuriez l’importance éducative en validant votre attachement aux valeurs scoutes et à sa pédagogie.  

Cette charte a pour vocation de définir le rôle des parents au sein du mouvement 

 
PARENT DE SCOUT, JE SUIS GARANT DE LA PARTICIPATION DE MON ENFANT : 
→ Je veille à la ponctualité de mon enfant et à sa participation à toutes les activités de l’unité. 
→ Je lui explique qu’il fait partie d’une équipe qui compte sur lui pour mener à bien les projets entrepris. 
→ Je préviens à l’avance les chefs et cheftaines de ses absences ou de ses retards. Pour cela je privilégie les canaux personnalisés (téléphone, mail d’unité, WhatsApp personnel). 
→ Je veille à ce que mon enfant vienne en chemise et foulard et bas décent (éviter short trop court, jogging…). 
→ Je sensibilise mon enfant sur son comportement qui doit être compatible avec une activité en groupe, avec respect vis-à-vis de ses camarades et des chefs encadrants. 
→ Je pourvois aux contributions de mon enfant demandées par les chefs, concernant le goûter de l’unité ou les éventuelles activité s manuelles. 
 
PARENT DE SCOUT, JE REJOINS LA COMMUNAUTE DES PARENTS : 
→ Je suis la vie de l’unité où se trouve mon enfant en participant aux réunions de parents organisées par les chefs (au moins deux réunions par an dont une pour le camp).  
→ Je mets tout en œuvre pour participer aux temps forts de la vie scoute de mon enfant. 
→ Je prends conscience de l’invitation qui m’est faite, dans la mesure de mes disponibilités, de participer à la vie du groupe : transports, entretien du matériel, mise à disposition du groupe 
de mes compétences spécifiques et finalement prendre plaisir dans ces échanges. 
 
PARENT DE SCOUT, J’AGIS EN PARTENARIAT AVEC LES CHEFS ET CHEFTAINES : 
→ J’informe, en toute confidentialité, le responsable de l’unité de mon enfant de toute information  utile à connaître pour sa sécurité ou son développement (vaccination, allergie, difficultés 
particulières…). 
→ Je m’intéresse à la pédagogie de l'unité de mon enfant et aux projets en cours pour l’aider dans sa progression. 
→ Je soutiens mon enfant dans ses réalisations (déguisements, bricolages, montage de projets…).  
→ Je contacte les chefs dès que j’ai une interrogation sur la vie de son unité ou sur ses activités. Pour cela je privilégie les canaux personnalisés (téléphone, mail d’unité, WhatsApp personnel). 
→ Je veille au paiement de la cotisation qui valide l’assurance Scouts et Guides de France. 
→ Je n’oublie pas de répondre aux courriers que je reçois des chefs.  

Le scoutisme sera ce que nous en ferons tous ensemble. 
 
Pour les enfants (noms et prénoms)     Signature des représentants légaux 
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